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ARRETE PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

L’administratrice générale des finances publiques, directrice départementale des finances publiques du 
Val-de-Marne,

Vu le code général des impôts, et notamment l’article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son
annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n°2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions relatives à la direction générale des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif  aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ;

Arrête :

Article 1er

Délégation  de  signature  est  donnée  à  l'effet  de  prendre,  au  nom de  la  directrice  départementale  des
Finances  publiques,  des  décisions  contentieuses  d'admission  totale,  d'admission  partielle,  de  rejet,  de
dégrèvement ou de restitution d'office dans la limite de 80 000 euros ou des décisions gracieuses de rejet,
remise, modération ou transaction, dans la limite de 80 000 euros aux inspecteurs des finances publiques
exerçant leurs fonctions à la division des affaires juridiques, dont les noms suivent :

Mme Christine AIT BOUDAOUD

Mme Hélène ALBERTOLI

Mme Samah BORGI

Mme Josiane BRASSAC

M. Eric DA COSTA

M. Eric GEUENS

Mme Nelly GOUTTEBROZE

Mme Élisabeth LA PIGNOLA

Mme Carol-Reine LEVY-FASSINA

M. Jérôme VILAS BOAS
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Article 2

Délégation de signature est donnée à l'effet de prendre, au nom de la directrice départementale des Finances
publiques, des décisions contentieuses d'admission totale, d'admission partielle, de rejet, de dégrèvement ou de
restitution d'office dans la limite de 20 000 euros ou des décisions gracieuses de rejet, remise, modération ou
transaction, dans la limite de 20 000 euros aux contrôleurs des finances publiques exerçant leurs fonctions à la
division des affaires juridiques, dont les noms suivent :

Mme Christelle FERREIRA

Mme Annick REGENT

Mme Karine BLANCHARD

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Val de Marne.

A Créteil, le 14 avril 2023 
la Directrice départementale des Finances Publiques

du Val-de-Marne

                                                                                                            Signé    

                                                                                                            Nathalie MORIN

                                                                                              Administratrice générale des finances publiques,



Direction régionale et interdépartementale
de l’Environnement, de l’Aménagement

et des Transports d’Île-de-France

Arrêté DRIEAT-IDF N°2023–0349

Portant  modifications  de l’arrêté  DRIEAT-IDF n°2023-0232 du 14 mars  2023 valable  jusqu’au 26 mai  2023
concernant les conditions de circulation sur la RD205, avenue Gabriel Péri, entre le rond-point Henri Dunant et le
n°2 de l’avenue Gabriel Péri, dans les deux sens de circulation, à Limeil-Brévannes, dans le cadre de travaux
d’aménagement d’un îlot séparateur.

La Préfète du Val-De-Marne
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2215-1, L.2521-1 et L.2521-2 ;

Vu le code de justice administrative, notamment son article R.421-1 ;

Vu le code de la route, notamment les articles L.110-3, L. 411-5 et R.411-8-1 ;

Vu le code de la sécurité intérieure notamment son article L.131-4 ;

Vu le code de la voirie routière notamment les articles L.115-1 et R*.152-1 ;

Vu l’ordonnance générale du 1er juin 1969 réglementant l’usage des voies ouvertes à la circulation publique
toujours en vigueur dans le Val-de-Marne ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 (modifié) relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2009-615 du 03 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation ;

Vu le décret du 10 février 2021 portant nomination de Madame Sophie Thibault en qualité de préfète du Val-de-
Marne (hors classe) ;

Vu le  décret  n°2021-261  du  10  mars  2021 relatif  à  la  direction  régionale  et  interdépartementale  de
l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France ;

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 (modifié) relatif à la signalisation des routes et des autoroutes ;

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière du 07 juin 1977 et ses annexes ;

Vu l’arrêté ministériel du 08 juillet 2022 portant nomination de Madame Emmanuelle Gay en qualité de directrice
régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France ;

Vu  l’arrêté n°2022-02608 du 21 juillet 2022  de la préfète du Val-de-Marne portant délégation de signature à
Madame Emmanuelle Gay, directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et
des transports d’Île-de-France ;

Vu l’arrêté  DRIEAT-IdF n°2023-0232 du 14 mars 2023 abroge et remplace l’arrêté DRIEAT-IDF n°2022-1046 du
14 novembre 2022 valable jusqu’au 30 juin 2023 portant modification des conditions de circulation sur la RD205,
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avenue Gabriel Péri, entre le rond-point Henri Dunant et le n°2 de l’avenue Gabriel Péri, dans les deux sens de
circulation, à Limeil-Brévannes, dans le cadre de travaux d’aménagement d’un îlot séparateur ;

Vu la décision DRIEAT-IdF 2023-0372 du 31 mars 2023 de la directrice régionale et interdépartementale de
l'environnement,  de l'aménagement  et  des  transports  d'Île-de-France portant  subdélégation de signature  en
matière administrative  ;

Vu la note du 19 janvier 2023, de la ministre délégué auprès du ministre de la transition écologique en charge
des transports, fixant le calendrier des « jours hors chantiers » de l’année 2023 et du mois de janvier 2024 ;

Vu l’avis de la direction du groupe TRANSDEV, du 12 avril 2023 ;

Vu l’avis du directeur territoriale de la sécurité de proximité du Val-de-Marne, du 17 avril 2023 ;

Vu l’avis du service territorial Est du conseil départemental du Val-de-Marne, du 17 avril 2023;

Vu l’avis de la mairie de Limeil-Brévannes, du 17 avril 2023 ;

Vu la demande transmise le 18 avril  2023 par le service territorial  Est  du conseil  départemental du Val-de-
Marne ;

Considérant  que  la  RD205,  à  Limeil-Brévannes,  est  classée  dans  la  nomenclature  des  voies  à  grande
circulation ;

Considérant les travaux d’aménagement d’un îlot séparateur avec la plantation d’arbres, visant à supprimer
définitivement le tourne-à-gauche et à sécuriser le cheminement des piétons ;

Considérant que ces travaux nécessitent de prendre des mesures de restriction de circulation, avenue Gabriel
Péri, entre le rond-point Henri Dunant et le n°2 de l’avenue Gabriel Péri, afin d’assurer la sécurité des usagers et
des agents appelés à intervenir ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des
transports d’Île-de-France :

ARRÊTE

A  rticle   1  
L’arrêté n°2023-0232 du 14 mars 2023 est modifié à l’article 2 à la phase de réfection de la couche de
roulement. 

A compter de la date de signature du présent arrêté jusqu’au 26 mai 2023, le département du Val-de-Marne
et ses sous-traitants réalisent des travaux d’aménagement d’un îlot séparateur visant à supprimer définitivement
le tourne-à-gauche, nécessitant de mettre en œuvre des mesures de restriction de circulation des véhicules,
avenue Gabriel Péri (RD205), entre le rond-point Henri Dunant et le n°2  de l’avenue Gabriel Péri,  à Limeil-
Brévannes, dans les deux sens de circulation.

A  rticle     2  
Ces restrictions de la circulation, 24h/24h, sur la RD205 sont les suivantes :

Dans le sens de circulation Bonneuil-sur-Marne / Limeil-Brévannes     :  
• Neutralisation de la voie de tourne-à-gauche et du mouvement par séparateurs modulaires K16 ;
• Les véhicules continuent  sur  l’avenue Gabriel  Péri  et  empruntent  l’avenue des Deux Clochers  pour

accéder à la rue Henri Barbusse ;
• Maintien d’une largeur de 4,50 mètres au début de la voie de tout droit, au droit du passage piétons, afin

de garantir la giration des bus et des poids lourds qui s’insèrent sur l’avenue Gabriel Péri ;
• Maintien de la traversée piétonne au droit du rond-point Henri Dunant à l’angle de la rue Albert Garry ;
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• Masquage  du  feu  tricolore  permettant  de  tourner  sur  la  rue  Henri  Barbusse  et  des  panneaux  de
signalisation.

Dans le sens de circulation Limeil-Brévannes / Bonneuil-sur-Marne     :  
• Neutralisation de la voie de circulation de gauche ;
• Maintien d’une voie circulable de 3,50 mètres de large ;
• Les véhicules circulent sur la voie de circulation de droite ;
• Interdiction de tourner à droite vers la rue Henri Barbusse au droit du feu tricolore au n°4.

Pour la phase de réfection de la couche de roulement     trois nuits seront nécessaires de 22h00 à 05h00 du matin
entre le lundi 24 avril 2023 et le vendredi 26 mai 2023 :

• Fermeture à la circulation au droit du rond-point Henri Dunant ;
• Déviation mise en place pour les véhicules légers par la rue Albert Garry, l’avenue des Tilleuls, l’avenue

des deux Clochers et l’avenue Gabriel Péri (RD205) ;
• Suppression et déplacement des arrêts bus en accord avec la STRAV ;
• Déviation mise en place pour les poids lourds et les bus en accord avec la STRAV par l’avenue de la

Ballastière (RD110) ;
• Neutralisation du stationnement à l’avancement et au droit des travaux ;
• Maintien des accès riverains, sorties gérées par homme trafic ;
• Maintien des véhicules de secours ;
• Maintien du cheminement des piétons.

Pour la modification du balisage déjà en place et la dépose du balisage :
• Neutralisation de la voie de tourne-à-gauche et du mouvement ;
• Accès chantiers gérés par hommes trafics pendant la dépose du balisage.
• La rue Henri Barbusse est mise en sens inverse par arrêté communal, à partir de l’avenue des Deux

Clochers ;
• L’insertion des véhicules en provenance de la rue Henri  Barbusse sur  la RD205, est  gérée par feu

tricolore en accord avec le service coordination, exploitation et sécurité routière du Département du Val-
de-Marne ;

• Les véhicules de chantier ont interdiction d’attendre ou de stationner et de manœuvrer en marche arrière
sur la RD205 ;

• La libre circulation des transports exceptionnels et les véhicules de secours (pompiers, SAMU, police,
etc...) est assurée 24h/24h.

A  rticle     3  
La vitesse au droit du chantier est réduite à 30 km/h.

A  rticle     4  
La signalisation temporaire et les travaux sont réalisés par les entreprises :

• VTMTP
13, avenue Descartes – 94450 Limeil-Brévannes
Contact : Monsieur Pereira
Téléphone : 06 14 27 88 42
Courriel : a.pereira@vtmtp.fr

• Département du Val-de-Marne
DTVD / STE / SEE 1 – 94010 Créteil Cedex
Contact : Monsieur Sama 
Téléphone : 07 72 50 02 22
Courriel : alain.sama@valdemarne.fr

• Agilis
ZAC de la Cigalière – 245, allée du Sirocco – 84250 Le Thor
Contact : Monsieur Moreira 

• Eiffage Energies Systèmes – 776, rue Marcel Paul – 94500 Champigny-sur-Marne
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Contact : Monsieur Aubry

• Lumiplan
7, rue d’Estienne d’Orves – 78500 Sartrouville
Contact : Monsieur Da Silva

• Prunevieille
22, rue des Ursulines – 93200 Saint-Denis
Contact : Monsieur Topezynski

La  fourniture,  la  pose et  l’entretien  de la  signalisation temporaire  sont  réalisés  par  l’entreprise  chargée  du
balisage conformément aux dispositions du code de la route.

Le balisage et la signalisation mis en œuvre sont conformes aux prescriptions de l’instruction ministérielle sur la
signalisation routière et au manuel du chef  de chantier (signalisation temporaire – édition du SETRA ou du
CEREMA).

Le contrôle est assuré par :
Département du Val-de-Marne / Direction des Transports de la Voirie et des Déplacements / Service Territorial
Est / Secteur Entretien Exploitation 1

Article   5  
Le stationnement et l’arrêt de véhicules sont considérés comme gênants au droit des travaux conformément à
l’article R417-10 du code de la route.

Les infractions au présent arrêté sont constatées et poursuivies conformément à la réglementation en vigueur.

Article   6  
Le présent arrêté peut faire l’objet dans le délai de deux mois à compter de sa notification :
- d’un  recours  gracieux  auprès  de  la  préfète  du  Val-de-Marne,  adressé  à  la  direction  régionale  et
interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France, 21/23 rue Miollis,
75732 Paris Cedex 15 ;
- d’un recours hiérarchique auprès du ministère de l’Intérieur et des Outres-Mer ;
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Melun.

Article   7  
Le secrétaire générale de la préfecture du Val-de-Marne ;
Le directeur territorial de la sécurité de proximité du Val-de-Marne ;
Le président du conseil départemental du Val-de-Marne ;
Le directeur général du groupe TRANSDEV ;
Le maire de Limeil-Brévannes ;

Sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne et dont copie sera adressée au commandant de la brigade
des sapeurs-pompiers de Paris et au directeur du SAMU.

Fait à Paris, le 19 avril 2023

Pour la Préfète et par subdélégation,
Le Chef de l’Unité Circulation Routière

Guillaume THUAULT
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Direction régionale et interdépartementale
de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne

ARRETE N° 2023 – 01461
modifiant l’arrêté n° 2012-1898  du  14 juin 2012 portant agrément de  Madame

Fadila ATTAIAA pour l’exercice individuel de l’activité de Mandataires judiciaires
à la Protection des Majeurs 

La Préfète du Val-de-Marne
Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.472-
1, L.472-1-1, 471-4, L.472-2, R.472-6, D.472-5-2 et D.472-5-4 ;

VU le  décret  n°  2016-1896  du  27  décembre  2016  portant  diverses
dispositions  relatives  aux  mandataires  judiciaires  à  la  protection des
majeurs 

VU l’arrêté préfectoral n° 2021-1135 du 31 mars 2021 par lequel la Préfète
du Val  de Marne délègue  sa  signature à  Monsieur  Gaëtan RUDANT,
directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du
travail et des solidarités d’Île-de-France ;

VU la  décision  n°2022-052  du  27  avril  2022  portant  subdélégation  de
signature  de  Monsieur  Gaëtan  RUDANT,  directeur  régional  et
interdépartemental  de  l’économie,  de  l’emploi,  du  travail  et  des
solidarités d’Île-de-France aux agents de l’unité départementale du Val
de Marne ;

VU l’arrêté  n°  2012-1898 du  14  juin  2012  portant  agrément  de  Madame
Fadila ATTAIAA pour l’exercice individuel de l’activité de mandataire
judiciaire à la protection des majeurs ;

VU la  demande  de  modification  d’adresse  professionnelle  de  Madame
Fadila ATTAIAA en date du 10 mars 2023 ;

 
Unité Départementale du Val-de-Marne de la DRIEETS
Immeuble « Le Pascal », Avenue du Général de Gaulle CS 90043  94046 CRETEIL Cedex  
http://idf.drieets.gouv.fr/



Direction régionale et interdépartementale
de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne

SUR  PROPOSITION du  Directeur  Régional  et  Interdépartemental  adjoint,
Directeur de l’Unité départementale du Val-de-Marne ; 

ARRETE :

ARTICLE 1 : 
L’article  1er de  l’arrêté  n°  2012-1898  du  14  juin  2012  portant  agrément  de
Madame Fadila ATTAIAA pour l’exercice individuel de l’activité de mandataire
judiciaire à la protection des majeurs est modifié comme suit   : 

L’agrément mentionné à l’article L. 472-1 du code de l’action sociale et des
familles est accordé à Madame Fadila ATTAIAA domiciliée 14 rue César Franck
– 91120 PALAISEAU, pour l’exercice à titre individuel en qualité de mandataire
judiciaire à la protection des majeurs de mesures de protection des majeurs
au titre du mandat spécial  auquel  il  peut être recouru dans le cadre de la
sauvegarde de justice ou au titre de la curatelle, de la tutelle par les tribunaux
de proximité relevant du ressort du tribunal judiciaire de Créteil.

L’agrément  vaut  inscription  sur  la  liste  des  mandataires  judiciaires  à  la
protection des majeurs du département du Val-de-Marne.

ARTICLE 2 : 
Le mandataire s’est engagé à mettre en place, lors de sa candidature aux fins
d’agrément,  les  moyens  de  nature  à  assurer  la  qualité,  la  continuité  et  la
proximité  de  la  prise  en  charge.  En  cas  d’insuffisance  de  ces  moyens,  le
représentant  de  l’Etat  dans  le  département  peut  mettre  en  œuvre  la
procédure de retrait  de l’agrément prévue à l’article L.  472-10 du code de
l’action sociale et des familles, conformément au 1 de l’article D. 472-6-1 du
même code.

ARTICLE 3 : 
Tout changement concernant la nature et la consistance des garanties contre
les  conséquences  pécuniaires   en  matière  de  responsabilité  civile  du
mandataire en raison des dommages subis par les personnes protégées, tout
changement  de  catégorie  de  mesures  de  protection  exercées,  toute
modification des moyens matériels  ou humains prévus pour l’activité,  pour
l’accueil et les échanges entre le mandataire et les personnes protégées ou
pour  les  déplacements  de  nature  à  affecter  de  manière  substantielle  la
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Direction régionale et interdépartementale
de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités

Unité départementale du Val-de-Marne

qualité, la continuité ou la proximité de la prise en charge
ou  de  l’accompagnement,  donne  lieu  à  un  nouvel  agrément  dans  les
conditions prévues aux articles R. 472-6 et D. 472-6-2 du code susvisé.

ARTICLE 4     :  
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif,  soit gracieux
auprès du préfet du Val-de-Marne, soit hiérarchique auprès du Ministre des
affaires sociales et de la santé, dans les deux mois suivant sa notification et
publication.  Un  recours  contentieux  peut  être  déposé  auprès  du  tribunal
administratif de Melun, également dans un délai de deux mois à compter de la
notification  et  publication,  ou  dans  le  délai  de  deux  mois  à  partir  de  la
réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé, l’absence
de réponse au terme de ce délai valant rejet implicite.

ARTICLE 5 : 
Le présent arrêté sera publié au recueil  des actes administratifs du Val-de-
Marne.

ARTICLE 6 : 
Une copie du présent arrêté sera notifiée au procureur de la République près
le tribunal judiciaire de Créteil et à l’intéressée.

ARTICLE 7 : 
Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Val-de-Marne et Monsieur
le  Directeur  Régional  et  Interdépartemental  adjoint,  Directeur  de  l’Unité
Départementale du Val-de-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

      Fait à Créteil, le 19 avril 2023

Pour la Préfète du Val-de-Marne, Par délégation et subdélégation,
 Le Directeur Régional et Interdépartemental Adjoint,

Directeur de l’Unité Départementale du Val-de-Marne,

Didier TILLET
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Direction régionale et interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

  DRIHL 94

ARRÊTÉ n° 2023/1459
autorisant l’extension de la capacité du Centre Provisoire d’Hébergement (CPH) 

Trajectoire de Créteil géré par l’association CITÉS CARITAS

LA PRÉFЀTE DU VAL-DE-MARNE
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles L111-3-1, L311-1 à
L311-8, L312-1, L313-1 à L313-9 et L349-1 à L349-4 ainsi que l’article D313-2 relatif aux projets
d’extension ;

VU la loi  n°2015-925 du 29 juillet  2015 relative à la réforme du droit  d’asile,  notamment son
article 31 ;

VU la loi n°2018-778 du 10 septembre 2018 relative à une immigration maîtrisée, un droit d’asile
effectif et une intégration réussie ;  

VU le Décret n°2015-1166 en date du 21 septembre 2015 pris pour l’application de la Loi n°2015-
925 du 29 juillet 2015 relative à la réforme du droit d’asile ;

VU le décret n° 2016-253 du 2 mars 2016 relatif  aux centres provisoires d’hébergement des
réfugiés et des bénéficiaires de la protection subsidiaire ;

VU le décret du Président de la République en date du 10 février 2021 portant nomination de
Madame Sophie THIBAULT en qualité de Préfète du Val-de-Marne ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2021/3056 en date du  18 août 2021 autorisant la création du centre
provisoire d’hébergement de 50 places  géré par l’association Cités Caritas ;

VU la circulaire n°DGCS/SD5B/2014/287 du 20 octobre 2014 relative à la procédure d’appel à
projets et d’autorisation des établissements et services sociaux et médico-sociaux

VU l’information  du  18  avril  2018  relative  aux  missions  et  au  fonctionnement  des  centre
provisoires d’hébergement (CPH) ;

VU le  Schéma  national  d’accueil  des  demandeurs  d’asile  et  d’intégration  des  réfugiés
(SNADAR) ;

VU le  Schéma  régional  d’accueil  des  demandeurs  d’asile  et  d’intégration  des  réfugiés
(SRADAR) ;
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VU  la  note  d’information n°  IOMV2235111J du  15  décembre  2022  relatif  à  la  création  de
nouvelles places de centres provisoires d’hébergement en 2023 ;

CONSIDERANT le dossier déposé en date du 20 janvier 2023 par l’association Cités Caritas ;

CONSIDERANT que le projet répond aux besoins du département du Val-de-Marne ;

CONSIDERANT que  le  projet  présente  des  règles  d’organisation  et  de  fonctionnement
conformes aux textes en vigueur ; 
 
CONSIDERANT  la notification DGEF du 6 mars 2023 à l’association Cités Caritas relatif  à la
sélection  du  projet  déposé  par  le  CPH  Trajectoire  de  Créteil  dans  le  cadre  de  l’appel  à
candidatures 2023 ;

ARRETE

Article 1 : Une extension de 15 places en hébergement diffus est accordée au centre provisoire
d’hébergement  Trajectoire  de l’association  Cités  Caritas sis  3  bis  rue des archives  -  Créteil
94000.  
La capacité totale du CPH passe en conséquence de 50 à 65 places. 

Cette  extension  de  15  places  est  destinée  à  accueillir,  héberger  et  accompagner  des
bénéficiaires de la protection internationale.

Article 2 : Conformément aux dispositions de l’article D. 313-7-2 du code de l’action sociale et
des familles, la présente autorisation d’extension de 15 places sera caduque si elle n’a pas reçu
un commencement d’exécution dans un délai de 1 an suivant sa notification.

Article 3 : La présente autorisation d’extension prend effet à compter de la date de signature du
présent arrêté. Elle ne modifie pas le calendrier  de renouvellement de l’autorisation qui reste
subordonné  aux  résultats  de  l’évaluation  externe  mentionnée  à  l’article  L312-8  du  code  de
l’action sociale et des familles.

Article 4     :Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour
don autorisation devra être porté à la connaissance de l’autorité compétente selon l’article L.313-
1 du code de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de
l’autorité compétente concernée. 

Article     5     :  Le  présent  arrêté  sera  notifié  au  demandeur  et  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.  

Article 6     : Un arrêté du Préfet de région, Préfet de Paris, fixe annuellement la dotation globale de
financement allouée au centre provisoire d’hébergement.



Article 7     : Dans les deux mois de la notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire
l’objet soit d’un recours gracieux devant le Préfet de département, soit d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Melun.

Article 8     : Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental adjoint, directeur par
intérim de l’unité départementale de la DRIHL du Val-de-Marne, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Créteil, le  19/04/2023

     Pour la Préfète et par délégation
    Le Préfet délégué pour l’égalité des chances

       Mathias OTT



Direction
de l’administration pénitentiaire

Direction interrégionale des services pénitentiaires de PARIS

Etablissement public de santé national de FRESNES

 A FRESNES
Le 03/04/2023

Arrêté portant délégation de signature

Vu le code pénitentiaire, notamment ses articles R. 113-66 et R. 234-1; 

Vu le décret n°2022-479 du 30 mars 2022 portant partie réglementaire du code pénitentiaire ;

Vu  l’arrêté  du  ministre  de  la  justice  et  du  ministre  de  la  santé  et  de  la  prévention  en  date  du
30/03/2023 nommant Madame Sylvie PAUL en qualité de directrice de l’EPSN de Fresnes.

Annule et remplace les arrêtés pris précédemment. 
Madame Sylvie PAUL, directrice de l’EPSN de Fresnes

ARRETE     :  

Article 1  er   : Délégation permanente de signature est donnée à Monsieur Arnaud BONVOISIN, chef
des services pénitentiaires, chef de détention à l’EPSN de Fresnes aux fins de signer tout arrêté,
décision, acte, document, correspondance se rapportant à l’exercice des attributions suivantes visées
dans le tableau ci-joint (groupe 2).

Article  2 :  Délégation  permanente  de  signature  est  donnée à Madame Samia LEMTAI,  attachée
hospitalière  à  l’EPSN  de  Fresnes  aux  fins  de signer  tout  arrêté,  décision,  acte,  document,
correspondance se rapportant à l’exercice des attributions suivantes visées dans le tableau ci-joint
(groupe 3).

Article 3 : Délégation permanente de signature est donnée à Monsieur Frédéric DIGNAN, capitaine à
l’EPSN  de  Fresnes  aux  fins  de signer  tout  arrêté,  décision,  acte,  document,  correspondance se
rapportant à l’exercice des attributions suivantes visées dans le tableau ci-joint (groupe 4).

Article 4 : Délégation permanente de signature est donnée à :

-Madame Virginie MAGNIER, major à l’EPSN de Fresnes

- Monsieur Rachid BELLATIG, premier surveillant

-Monsieur Joël LEVEQUE, premier surveillant

-Monsieur Serge LAURENT, premier surveillant

-Monsieur Sylvain DEREN, premier surveillant

-Monsieur Nicolas BRASIER, premier surveillant, responsable infra

aux fins de signer tout arrêté, décision, acte, document, correspondance se rapportant à l’exercice des
attributions suivantes visées dans le tableau ci-joint (groupe 5).

 
Article 5 : Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs du département du Val de
Marne et affiché au sein de l’établissement public. 

La directrice,
Sylvie PAUL  



Décisions de la directrice pouvant faire l’objet d’une délégation de signature
en vertu des dispositions du code pénitentiaire (R. 113-66 ; R. 234-1) et d’autres textes

I. Décisions pouvant faire l’objet d’une délégation de signature en vertu des dispositions du code pénitentiaire  

Délégataires possibles :

Délégataires possibles :

2 : chef de service pénitentiaire : M. BONVOISIN 
3 : attaché hospitalière : Mme LEMTAI
4 : capitaine pénitentiaire : M. DIGNAN
5 : majors et 1ers surveillants : Mme MAGNIER

      :  M. BELLATIG
     : M. LEVEQUE
     : M. LAURENT
      : M. DEREN

: M. BRASIER

FAIT A FRESNES 
LE 03 AVRIL 2023

La Directrice de l’EPSNF 
Sylvie PAUL
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Décisions concernées
Articles

Code
pénitentiaire

2 3 4 5

Visites de l’établissement

Autoriser les visites de l’établissement pénitentiaire
R. 113-66
+ D. 222-2

X X X

Opposer un refus à l’entrée des journalistes accompagnant les parlementaires visitant l’établissement et décider de mettre
fin à tout moment à leur visite pour des motifs de sécurité

R. 132-1 X X X

Déterminer la zone interdite à la prise de son et d’image par les journalistes accompagnant la visite des parlementaires pour
des motifs tenant au bon ordre et à la sécurité

R. 132-2 X X X

Vie en détention et PEP

Elaborer et adapter le règlement intérieur type
R. 112-22 

+ R. 112-23
X X

Elaborer le parcours d’exécution de la peine 
L. 211-5

X X X

Définir  des  modalités  de  prise  en  charge  individualisées et  prendre  les  décisions  de  placement  dans  des  régimes  de
détention différenciés

L. 211-4 
+ D. 211-36

X X X

Désigner et convoquer les membres de la CPU D.211-34 X X

Prendre les mesures d’affectation des personnes détenues en cellule 
R. 113-66

X X X X

Décider et donner audience en cas de recours gracieux requêtes ou plaintes des personnes détenues R. 314-1 X X X

S’opposer à la désignation d’un aidant pour des motifs tenant à la sécurité et au bon ordre R. 322-35 X X X

Autoriser les personnels masculins à accéder au quartier des femmes D. 211-2 X X X
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Mesures de contrôle et de sécurité

Donner  tous  renseignements  et  avis  nécessaires  au chef  d’escorte  lorsque la  personne détenue est  considérée comme
dangereuse ou devant être particulièrement surveillée

D. 215-5 X X

Autoriser l’utilisation des armes dans les locaux de détention pour une intervention précisément définie

Décider d’armer de générateurs d'aérosols incapacitants de catégorie D b)  les membres du personnel de direction, du corps
des chefs de services pénitentiaires et du corps de commandement, les majors ou premiers surveillants 

R. 227-6 X X

Faire appel aux FSI pour assurer le maintien de l’ordre et de la sécurité D. 221-2 X X X

Retirer à une personne détenue objets, substances, outils dangereux lui appartenant et pouvant permettre un suicide, une
agression ou une évasion 

R. 113-66
+ R. 221-4 X X X X

Retirer à une personne détenue objets et vêtements lui appartenant pour des raisons de sécurité
R. 113-66 

+ R. 332-44
X X X X

Décider que la personne détenue ne porte pas les vêtements qu’elle possède pour des raisons d’ordre, de sécurité ou de
propreté

R. 332-35 X X X

Retirer à une personne détenue matériels et appareillages médicaux pour des raisons d’ordre et de sécurité 
R. 113-66
R. 322-11

X X X X

Retenir un équipement informatique appartenant à une personne détenue R. 332-41 X X X

Interdire à une personne détenue de participer aux activités physiques et sportives pour des raisons d’ordre et de sécurité R. 414-7 X X

Décider de procéder à la fouille des personnes détenues
R. 113-66
R. 225-1

X X X

Demander  au  procureur  de  la  République  une  investigation  corporelle  interne  par  un  médecin,  lorsqu’un  détenu  est
soupçonné d'avoir ingéré des substances ou des objets ou de les avoir dissimulés dans sa personne

R. 225-4 X X X

Décider de soumettre la personne détenue au port de moyens de contrainte 
R. 113-66
R. 226-1

X X X

Décider de soumettre la personne détenue au port de menottes ou à des entraves à l’occasion d’un transfert ou d’une
extraction 

R. 113-66
R. 226-1

X X X
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Discipline
R. 234-1

+

Elaborer le tableau de roulement des assesseurs extérieurs R. 234-8 X X

Placer un détenu à titre préventif en cellule disciplinaire ou en confinement en cellule individuelle ordinaire R. 234-19 X X X

Suspendre à titre préventif l’activité professionnelle des détenus R. 234-23 X X X

Engager des poursuites disciplinaires R. 234-14 X X

Désigner un interprète pour les personnes détenues qui ne comprennent pas ou ne parlent pas la langue française R. 234-26 X X

Désigner les membres assesseurs de la commission de discipline R. 234-6 X X

Présider la commission de discipline R. 234-2 X X

Prononcer des sanctions disciplinaires R. 234-3 X X

Ordonner et révoquer le sursis à exécution des sanctions disciplinaires
R. 234-32 à
R. 234-40 X X

Dispenser d’exécution, suspendre ou fractionner une sanction disciplinaire R. 234-41 X X

Isolement

Placer provisoirement à l’isolement une personne détenue en cas d’urgence R. 213-22 X X X

Placer initialement une personne détenue à l’isolement et procéder au premier renouvellement de la mesure
R. 213-23
R. 213-27
R. 213-31

X X

Désigner un interprète pour les personnes détenues qui ne comprennent pas ou ne parlent pas la langue française R. 213-21 X X X

Lever la mesure d’isolement
R. 213-29
R. 213-33

X X X

Proposer de prolonger la mesure d’isolement,  et  transmettre la proposition à la DISP lorsque la décision relève de la
compétence de la DISP ou du ministre de la justice

R. 213-21
R. 213-27

X X
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Rédiger un rapport motivé accompagnant la proposition de prolongation de la mesure d’isolement
R. 213-24
R. 213-25
R. 213-27

X X

Refuser de communiquer les informations ou documents de la procédure d’isolement de nature à porter atteinte à la sécurité
des personnes ou des établissements pénitentiaires

R. 213-21 X X X

Autoriser une personne détenue placée à l’isolement à participer à une activité organisée pour les détenus soumis au régime
de détention ordinaire

R. 213-18 X X

Autoriser une personne détenue placée à l’isolement à participer à une activité commune aux personnes placées sous le
régime de l’isolement

R. 213-18 X X

Autoriser une personne détenue placée à l’isolement à participer aux offices célébrés en détention R. 213-20 X X

Gestion du patrimoine des personnes détenues

Autoriser une personne détenue hospitalisée à détenir une somme d’argent provenant de la part disponible de son compte
nominatif

R. 322-12 X X

Refuser  de prendre  en charge  les  objets  ou bijoux dont  sont  porteuses  les  personnes détenues  à  leur  entrée  dans un
établissement pénitentiaire 

R. 332-38 X X

Autoriser la remise ou l’expédition à un tiers, désigné par la personne détenue, des objets et bijoux dont les personnes
détenues sont porteuses

R. 332-28 X X

Autoriser une personne détenue à envoyer à sa famille, des sommes figurant sur la part disponible de son compte nominatif R. 332-3 X X

Autoriser une personne détenue recevoir des subsides en argent de personnes non titulaires d’un permis permanent de visite R. 332-3 X X

Autoriser une personne condamnée à recevoir des subsides en vue d’une dépense justifiée par un intérêt particulier R. 332-3 X X

Fixer la somme qu’une  personne détenue placée en semi-liberté ou bénéficiant d’un placement extérieur, d’un placement
sous surveillance électronique ou d’une permission de sortir, est autorisée à détenir

D. 424-4 X X

Autoriser une personne condamnée bénéficiant d’un aménagement de peine sous écrou à disposer de tout ou partie des
sommes constituant le pécule de libération

D. 424-3 X X

Autoriser une personne condamnée à opérer un versement à l’extérieur depuis la part disponible de leur compte nominatif D. 332-17 X X
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Opérer  une  retenue  sur  la  part  disponible  du  compte  nominatif  des  personnes  détenues  en  réparation  de  dommages
matériels causés en détention

D. 332-18 X X

Décider de transmettre au régisseur des comptes nominatifs les sommes d’argent trouvées en possession irrégulière d’une
personne détenue

D. 332-19 X X

Achats

Refuser à une personne détenue de se procurer un récepteur radiophonique ou un téléviseur individuel R. 370-4 X X

Refuser à une personne détenue de se procurer un équipement informatique R. 332-41 X X

Refuser à une personne détenue de procéder à des achats en cantine 
Autoriser, à titre exceptionnel, l’acquisition par une personne détenue d’objets ne figurant pas sur la liste des objets fournis
en cantine

R. 332-33 X X

Fixer les prix pratiqués en cantine D. 332-34 X X

Relations avec les collaborateurs du service public pénitentiaire

Fixer les jours et horaires d’intervention des visiteurs de prison R. 341-17 X X

Suspendre l’agrément d’un visiteur de prison en cas d’urgence et pour des motifs graves D. 341-20 X X

Instruire les demandes d’agrément en qualité de mandataire et les proposer à la DISP R. 313-6 X X

Suspendre provisoirement, en cas d’urgence, l’agrément d’un mandataire et proposer le retrait de l’agrément sur la base
d’un rapport adressé au DI

R. 313-8 X X

Suspendre l’habilitation d’un personnel hospitalier n’exerçant pas à temps plein en cas de manquements graves au CPP ou
au règlement intérieur

D. 115-17 X X X

Autoriser l’accès à l’établissement pénitentiaire d’un personnel hospitalier non titulaire d’une habilitation D. 115-18 X X X

Autoriser  l’accès  à  l’établissement  pénitentiaire  à  une  personne  intervenant  dans  le  cadre  d’actions  de  prévention  et
d’éducation pour la santé

D. 115-19 X X X

Autoriser l’accès à l’établissement pénitentiaire à un personnel des structures spécialisées de soins intervenant dans le cadre
de la prise en charge globale des personnes présentant une dépendance à un produit licite ou illicite

D. 115-20 X X X
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Autoriser une personne extérieure à animer des activités pour les détenus D. 414-4 X X X

Organisation de l’assistance spirituelle

Déterminer les jours, horaires et lieux de tenue des offices religieux R. 352-7 X X

Désigner un local permettant les entretiens avec l’aumônier des personnes détenues sanctionnées de cellule disciplinaire R. 352-8 X X

Autoriser une personne détenue à recevoir et conserver les objets de pratique religieuse et les livres nécessaires à la vie
spirituelle

R. 352-9 X X

Autoriser les ministres du culte extérieurs à célébrer des offices ou prêches D. 352-5 X X

Visites, correspondance, téléphone

Délivrer un permis de communiquer à un avocat dans les autres cas que ceux mentionnés à l’alinéa 1 de l’article R. 313-14 R. 313-14 X X

Délivrer, refuser, suspendre, retirer un permis de visite à une personne condamnée, y compris lorsque le visiteur est un
officier public ou ministériel ou un auxiliaire de justice autre qu’un avocat

R. 341-5 X X

Surseoir à faire droit à un permis de visite si des circonstances exceptionnelles obligent à en référer à l'autorité qui a délivré
le permis, ou si les personnes détenues sont matériellement empêchées, ou si, placées en cellule disciplinaire, elles ont
épuisé leur droit à un parloir hebdomadaire.

R. 341-3 X X

Décider que les visites auront lieu dans un parloir avec dispositif de séparation et informer le magistrat saisi du dossier de
la procédure pour les prévenus et la CAP pour les condamnés

R. 235-11
R. 341-13 X X X

Décider d’octroyer une visite en parloir familial ou en unité de vie familiale
R. 341-15
R. 341-16 

X X X

Retenir la correspondance écrite, tant reçue qu’expédiée R. 345-5 X X

Autoriser, refuser, suspendre, retirer l’accès aux dispositifs de téléphonie d’une personne détenue condamnée
R. 345-14 X X

Restreindre les horaires d’accès au téléphone d’une personne détenue 

L. 6
+ R. 345-14

(pour les
condamnés)

X X
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Entrée et sortie d’objets

Autoriser le dépôt à l’établissement pénitentiaire de publications écrites et audiovisuelles au profit d’une personne détenue R. 370-2 X X

Notifier à l’expéditeur ou à la personne détenue le caractère non autorisé de la réception ou de l’envoi d’un objet R. 332-42 X X

Autoriser une personne détenue à recevoir des objets par colis postal ou par dépôt à l’établissement pénitentiaire
R. 332-43 

X X

Autoriser l’entrée ou la sortie de sommes d’argent, correspondances ou objets quelconques D. 221-5 X X

Activités, enseignement consultations, vote

Donner l’autorisation de recevoir des cours par correspondance autres que ceux organisés par l’éducation nationale dans le
cadre de la formation professionnelle

R. 413-6 X X

Donner l’autorisation de recevoir des cours par correspondance autres que ceux organisés par l’éducation nationale  dans le
cadre de l’enseignement

R. 413-2 X X

Refuser à une personne détenue de se présenter aux épreuves écrites ou orales d’un examen organisé dans l’établissement D. 413-4 X X

Fixer les modalités des consultations des personnes détenues dans le règlement intérieur de l’établissement R. 411-6 X X

Signer toutes décisions et documents se rapportant aux attributions relatives à l'inscription sur les listes électorales et au
vote par correspondance des personnes détenues, définies par le code pénitentiaire et les articles R. 1 à R. 25 et R. 81 à R.
85 du code électoral.

R. 361-3 X X X
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Travail pénitentiaire

Classement / affectation

Décider  du  classement  ou  du  refus  de  classement  au  travail  d’une  personne  détenue  après  avis  de  la  commission
pluridisciplinaire unique

L. 412-5

R. 412-8
X X

Classer au travail une personne détenue transférée conformément à la décision de classement du chef de l'établissement
pénitentiaire de départ, sauf pour un motif lié au bon ordre et à la sécurité de l'établissement.

D. 412-13 X X

Décider du refus d’affectation d’une personne détenue sur un poste de travail

L. 412-6

R. 412-9
X X

Suspendre l'affectation de la personne détenue sur son poste de travail (tant au service général qu’en production).
L. 412-8

R. 412-15
X X

Statuer sur la demande de la personne détenue souhaitant suspendre son affectation sur son poste de travail et décider, le
cas échéant, d’un refus de suspension (tant au service général qu’en production). 

L. 412-8

R. 412-14
X X

Mettre fin à l’affectation de la personne détenue sur son poste de travail en cas de cessation de l’activité de production R. 412-17 X X

Contrat d’emploi pénitentiaire

Signer  un  contrat  d’emploi  pénitentiaire  avec  la  personne  détenue,  lorsque  le  donneur  d’ordre  est  l’administration
pénitentiaire 

L. 412-11
X X

Signer un avenant au contrat d’emploi pénitentiaire en vue de son renouvellement R. 412-24 X X

Suspendre  le  contrat  d’emploi  pénitentiaire  d’une  personne  détenue  lorsque  le  donneur  d’ordre  est  l’administration
pénitentiaire (service général) 

L. 412-15

R. 412-33
X X

Résilier  le  contrat  d’emploi  pénitentiaire  de  la  personne  détenue  lorsque  le  donneur  d’ordre  est  l’administration
pénitentiaire (service général)  , d’un commun accord avec la personne détenue par la signature d’un accord amiable

L. 412-16

R. 412-37
X X
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Résilier  le  contrat  d’emploi  pénitentiaire  de  la  personne  détenue  lorsque  le  donneur  d’ordre  est  l’administration
pénitentiaire (service général)  pour inaptitude ou insuffisance professionnelle, pour un motif économique ou tenant aux
besoins du service après convocation à un entretien préalable

R. 412-38
R. 412-39
R. 412-41

X X

Interventions dans le cadre de l’activité de travail

Solliciter l’intervention des services de l’inspection du travail pour l’application des règles d’hygiène et de sécurité aux
travaux effectués par les personnes détenues 

D. 412-71 X X

Adresser au service de l'inspection du travail, une réponse motivée précisant les mesures qui ont fait suite au rapport de
l’inspection du travail ainsi que celles qui seront prises, accompagnées d'un calendrier de réalisation

D. 412-71 X X

Obligations en matière de santé et de sécurité au travail des personnes détenues :
 Prendre les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé physique et mentale des personnes

détenues conformément à l'article L. 4121-1 du code du travail ;
 Veiller à l'adaptation de ces mesures pour tenir compte du changement des circonstances et tendre à l'amélioration

des situations existantes ;
 Evaluer les risques pour la santé et la sécurité des personnes détenues et élaborer un document unique d'évaluation

des risques professionnels en application de l'article R. 4121-1 du code du travail ;
 Mettre en œuvre les principes généraux de prévention énoncés à l'article L. 4121-2 du code du travail ;
 Mettre en place une organisation et des moyens immobiliers et mobiliers adaptés, selon les conditions prévues dans

le contrat d'implantation ;
 Aménager les lieux de travail de manière à ce que leur utilisation garantisse la sécurité des personnes détenues

conformément à l'article L. 4221-1 du code du travail ;
 Maintenir l'ensemble des installations en bon état de fonctionnement 

D. 412-72 X X

Informer le préfet de département lorsqu’une personne prévenue est affectée sur un poste de travail situé sur le domaine
affecté à l'établissement pénitentiaire et à ses abords immédiats, après autorisation du magistrat en charge du dossier

Autoriser une personne condamnée à être affectée sur un poste de travail situé sur le domaine affecté à l'établissement
pénitentiaire et à ses abords immédiats, en informer le préfet de département et l’autorité judiciaire en charge de son suivi 

D. 412-73 X X

 Administratif

Certifier conforme des copies de pièces et légaliser une signature D. 214-25 X X
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Mesures pré-sentencielles et post-sentencielles 

Modifier, avec l’accord préalable du JI, les horaires de présence au domicile ou dans les lieux d’assignation des personnes
placées sous ARSE, lorsqu’il s’agit de modifications favorables à la personne mise en examen ne touchant pas à l’équilibre
de la mesure de contrôle 

L. 632-1 
+ D. 632-5

X X

Modifier, avec l’autorisation préalable du JAP, les horaires d’entrée et de sortie des personnes bénéficiant d’une PS ou
admises au régime du placement à l'extérieur, de la semi-liberté ou de la DDSE, lorsqu’il s’agit de modifications favorables
ne touchant pas à l’équilibre de la mesure de contrôle

L. 424-1 X X

Saisir le JAP au fin de retrait de CRP en cas de mauvaise conduite d’une personne condamnée en détention L. 214-6 X X

Statuer sur les demandes de permission de sortie d’une personne condamnée majeure lorsqu'une première permission de
sortir a été accordée par le JAP en application de l'article 712-5 du CPP, sauf décision contraire de ce magistrat 

L. 424-5
+ D. 424-22

X X

Retirer une permission de sortir précédemment octroyée par le chef d’établissement ou son délégataire D. 424-24 X X

Procéder à la réintégration immédiate en cas d’urgence de condamnés se trouvant à l’extérieur ou décider la réintégration 
immédiate en cas d’urgence d’une personne condamnée bénéficiant d’une PS, d’un PE ou d’un PSE en cas d’inobservation 
des règles disciplinaires, de manquement à l’obligation de bonne conduite ou tout autre incident

   D. 424-6 X X

Donner un avis au JAP pour l’examen des RSP du condamné libre sur la partie de la condamnation subie en détention
provisoire et saisine du JAP aux fins de retrait de tout ou partie du bénéfice du crédit de réduction de peine, en cas de
mauvaise conduite du condamné pendant sa détention provisoire.

D. 214-21 X X

Gestion des greffes

Habiliter les agents du greffe pour accéder au fichier judiciaire national automatisé des auteurs d’infractions terroristes
(FIJAIT) afin de vérifier que la personne détenue a fait l’objet de l’information mentionnée à l’article 706-25-8 CPP et
enregistrer les dates d’écrou, de libération ainsi que l’adresse du domicile déclaré par la personne libérée

L. 212-7
L. 512-3 X X

Habiliter  spécialement  des  agents  des  greffes  pour  accéder  au  fichier  judiciaire  national  automatisé  des  auteurs
d'infractions  sexuelles  ou violentes  (FIJAIS)  afin  de vérifier  que la  personne détenue a fait  l’objet  de  l’information
mentionnée à l’article 706-53-6 et enregistrer les dates d’écrou, de libération ainsi que l’adresse déclarée de la personne
libérée

   L. 212-8
L. 512-4

X X
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Régie des comptes nominatifs

Autoriser le régisseur des comptes nominatifs à nommer un ou plusieurs mandataires suppléants, et à désigner d’autres
mandataires parmi le personnel de l’établissement 

R. 332-26 X X

Autoriser le prélèvement par le régisseur des comptes nominatifs de toute somme à la demande des personnes détenues
R. 332-28 X X

Ressources humaines

Déterminer les modalités d’organisation du service des agents
D. 221-6

X X

GENESIS

Désigner individuellement et habiliter spécialement les personnels pénitentiaires en charge du greffe, en charge de la régie
des comptes nominatifs, en charge de l'encadrement ; les personnels de surveillance ; les agents du SPIP ; les agents de la
PJJ ;  les agents de l’éducation nationale ;  les personnels  des groupements  privés  agissant  dans le cadre de la  gestion
déléguée ; les personnels des entreprises privées et les personnels de l’unité sanitaire pour accéder à GENESIS dans le
cadre de leurs missions

R. 240-5 X X

FAIT A FRESNES 
LE 03 AVRIL 2023

La Directrice de l’EPSNF 
Sylvie PAUL
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II. Décisions pouvant faire l’objet d’une délégation de signature en vertu de l’article R. 124-4-1 du code de la justice pénale des mineurs   

Délégataires possibles :
2 : chef de service pénitentiaire : M. BONVOISIN 
3 : attaché hospitalière : Mme LEMTAI
4 : capitaine pénitentiaire : M. DIGNAN
5 : majors et 1ers surveillants : Mme MAGNIER

      :  M. BELLATIG
     : M. LEVEQUE
     : M. LAURENT
      : M. DEREN

: M. BRASIER

Décisions concernées
Articles

du CJPM
2 3 4 5

Compétences spécifiques liées à la prise en charge des mineurs

Placer en cellule la nuit, à titre exceptionnel, un mineur détenu avec un autre mineur détenu de son âge, soit pour motif
médical, soit en raison de sa personnalité

R. 124-2
 
X X X

Autoriser, à titre exceptionnel, la participation d’un mineur détenu âgé de 16 ans et plus aux activités organisées dans
l’établissement pénitentiaire avec des personnes détenues majeures, si l’intérêt du mineur le justifie

Art. 9 al. 2 de
l’annexe à

l’art. 
R. 124-3

X X

Prendre toute décision relative aux modalités de prise en charge d’un mineur, après consultation des services de la PJJ
Art. 10 al. 1

de l’annexe à
l’art. R. 124-3

X X

Décider de prendre, de renouveler, de refuser ou de lever une mesure de protection individuelle
Art. 13

de l’annexe à
l’art. R. 124-3 

X X

FAIT A FRESNES 
LE 03 AVRIL 2023

La Directrice de l’EPSNF 
Sylvie PAUL

13



 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS
     DE LA PREFECTURE DU VAL-DE-MARNE

POUR TOUTE CORRESPONDANCE, S'ADRESSER A : 

Monsieur le Préfet du Val-de-Marne
Direction des Ressources Humaines

et des Moyens

21-29 avenue du général de Gaulle
94038 CRETEIL Cedex 

Les actes originaux sont consultables en préfecture 

Le Directeur de la Publication 

Monsieur Ludovic GUILLAUME

 Secrétaire Général de la Préfecture du Val-de-Marne 

Impression : service reprographie de la Préfecture
Publication Bi-Mensuelle 

Numéro commission paritaire 1192 AD 


	ISSN 0980-7683
	RECUEIL
	PRÉFET DU VAL-DE-MARNE
	RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS
	N° 57
	Du 19 avril 2023
	SOMMAIRE
	AUTRES SERVICES DE L’ÉTAT
	INTITULÉ
	INTITULÉ
	INTITULÉ
	INTITULÉ
	INTITULÉ


	Arrêté portant délégation de signature + annexe
	Arrêté DRIEAT-IDF N°2023–0349
	ARRÊTE

	Article 2
	Article 3
	Article 4
	Article 6
	Article 7
	ARRETE N° 2023 – 01461
	A FRESNES
	Arrêté portant délégation de signature
	Visites de l’établissement
	Autoriser les visites de l’établissement pénitentiaire
	Opposer un refus à l’entrée des journalistes accompagnant les parlementaires visitant l’établissement et décider de mettre fin à tout moment à leur visite pour des motifs de sécurité
	Déterminer la zone interdite à la prise de son et d’image par les journalistes accompagnant la visite des parlementaires pour des motifs tenant au bon ordre et à la sécurité

	Vie en détention et PEP
	Elaborer et adapter le règlement intérieur type
	Mesures de contrôle et de sécurité

	Discipline
	Isolement
	Gestion du patrimoine des personnes détenues
	Achats
	Relations avec les collaborateurs du service public pénitentiaire
	Organisation de l’assistance spirituelle
	Visites, correspondance, téléphone

	Entrée et sortie d’objets
	Autoriser l’entrée ou la sortie de sommes d’argent, correspondances ou objets quelconques

	Activités, enseignement consultations, vote
	Fixer les modalités des consultations des personnes détenues dans le règlement intérieur de l’établissement

	Travail pénitentiaire
	Classement / affectation
	Décider du classement ou du refus de classement au travail d’une personne détenue après avis de la commission pluridisciplinaire unique
	Classer au travail une personne détenue transférée conformément à la décision de classement du chef de l'établissement pénitentiaire de départ, sauf pour un motif lié au bon ordre et à la sécurité de l'établissement.
	Décider du refus d’affectation d’une personne détenue sur un poste de travail
	Suspendre l'affectation de la personne détenue sur son poste de travail (tant au service général qu’en production).
	Statuer sur la demande de la personne détenue souhaitant suspendre son affectation sur son poste de travail et décider, le cas échéant, d’un refus de suspension (tant au service général qu’en production).
	Mettre fin à l’affectation de la personne détenue sur son poste de travail en cas de cessation de l’activité de production
	Contrat d’emploi pénitentiaire
	Signer un contrat d’emploi pénitentiaire avec la personne détenue, lorsque le donneur d’ordre est l’administration pénitentiaire 
	Signer un avenant au contrat d’emploi pénitentiaire en vue de son renouvellement
	Suspendre le contrat d’emploi pénitentiaire d’une personne détenue lorsque le donneur d’ordre est l’administration pénitentiaire (service général)
	Résilier le contrat d’emploi pénitentiaire de la personne détenue lorsque le donneur d’ordre est l’administration pénitentiaire (service général) , d’un commun accord avec la personne détenue par la signature d’un accord amiable
	Statuer sur les demandes de permission de sortie d’une personne condamnée majeure lorsqu'une première permission de sortir a été accordée par le JAP en application de l'article 712-5 du CPP, sauf décision contraire de ce magistrat
	Retirer une permission de sortir précédemment octroyée par le chef d’établissement ou son délégataire
	Procéder à la réintégration immédiate en cas d’urgence de condamnés se trouvant à l’extérieur ou décider la réintégration immédiate en cas d’urgence d’une personne condamnée bénéficiant d’une PS, d’un PE ou d’un PSE en cas d’inobservation des règles disciplinaires, de manquement à l’obligation de bonne conduite ou tout autre incident
	Donner un avis au JAP pour l’examen des RSP du condamné libre sur la partie de la condamnation subie en détention provisoire et saisine du JAP aux fins de retrait de tout ou partie du bénéfice du crédit de réduction de peine, en cas de mauvaise conduite du condamné pendant sa détention provisoire.
	Habiliter les agents du greffe pour accéder au fichier judiciaire national automatisé des auteurs d’infractions terroristes (FIJAIT) afin de vérifier que la personne détenue a fait l’objet de l’information mentionnée à l’article 706-25-8 CPP et enregistrer les dates d’écrou, de libération ainsi que l’adresse du domicile déclaré par la personne libérée
	Autoriser le régisseur des comptes nominatifs à nommer un ou plusieurs mandataires suppléants, et à désigner d’autres mandataires parmi le personnel de l’établissement
	Autoriser le prélèvement par le régisseur des comptes nominatifs de toute somme à la demande des personnes détenues


	Déterminer les modalités d’organisation du service des agents
	Placer en cellule la nuit, à titre exceptionnel, un mineur détenu avec un autre mineur détenu de son âge, soit pour motif médical, soit en raison de sa personnalité
	Autoriser, à titre exceptionnel, la participation d’un mineur détenu âgé de 16 ans et plus aux activités organisées dans l’établissement pénitentiaire avec des personnes détenues majeures, si l’intérêt du mineur le justifie

	Prendre toute décision relative aux modalités de prise en charge d’un mineur, après consultation des services de la PJJ
	Décider de prendre, de renouveler, de refuser ou de lever une mesure de protection individuelle


